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DEROGATION 

Par décret n° 2007-2374 du 24 septembre 2007.  

L’article premier du décret n° 2007-1287 du 28 mai 2007 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

Il est accordé à Monsieur Fadhel Ben Othman, directeur première classe à la banque nationale agricole, une dérogation 
pour exercer dans le secteur public, et ce, pour la période allant du 1er juin au 6 septembre 2007. 

 

Arrêté du ministre des finances du  24 septembre 2007, portant visa des modifications introduites au 
niveau du règlement général de la bourse des valeurs mobilières de Tunis. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant réorganisation du marché financier, telle que modifiée par la loi n° 99-92 
du 17 août 1999, relative à la relance du marché financier et la loi n° 2005-96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement de 
la sécurité des relations financières et notamment ses articles 29 et 31, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 99-2478 du 1er novembre 1999, portant statut des intermédiaires en bourse, tel que modifié et complété par 
le décret n° 2007- 1678 du 5 juillet 2007, 

Vu le règlement général de la bourse des valeurs mobilières de Tunis, approuvé par l’arrêté du ministre des finances du 13 
février 1997 et les modifications qui y sont introduites approuvées par les arrêtés du ministre des finances du 9 septembre 1999 
et 24 septembre 2005, 

Sur proposition du conseil du marché financier. 

Arrête : 

Article unique. - Sont approuvées, les modifications introduites au niveau du règlement général de la bourse des valeurs 
mobilières de Tunis, annexées au présent arrêté. 

Tunis, le 24 septembre 2007. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


